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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Haute-Garonne 
Adresse : ........... 4, Place du palais 
Commune : ....... 31380 BAZUS 
 Section cadastrale ZD, Parcelle(s) n° 

70 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une 

copropriété  
Périmètre de repérage :  
 Toutes parties accessibles sans 

démontage ni destruction 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... Mairie de Bazus 
Adresse : .............. Village 
 31380 BAZUS 

 

Objet de la mission : 

 Dossier Technique Amiante 

 Constat amiante avant-vente 

 Dossier amiante Parties Privatives 

 Diag amiante avant travaux 

 Diag amiante avant démolition 

 Etat termites 

 Etat parasitaire 

 Etat Risques Naturel et technologique 

 Etat des lieux 

 Métrage (Loi Carrez) 

 Métrage (Loi Boutin) 

 CREP 

 CREP DRIPP 

 Diag Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Installation gaz 

 Plomb dans l’eau 

 Sécurité Incendie 

 Installation électrique 

 Diagnostic Technique (SRU) 

 Diagnostic énergétique 

 Prêt à taux zéro 

 Ascenseur  

 Diag Robien 

 Radon 

 Accessibilité Handicapés 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

DI/3678 
14/12/2023 
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Résumé de l’expertise n° DI/3678 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  

Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 4, Place du palais 
Commune : ..................... 31380 BAZUS 
 Section cadastrale ZD, Parcelle(s) n° 70 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété   
Périmètre de repérage : ... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

 

 Prestations Conclusion 

 

Etat Termite/Parasitaire  Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

DI/3678 
AFNOR NF P 03-201 
14/12/2023 
14 h 00 
01 h 07 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Haute-Garonne 
Adresse : ......................... 4, Place du palais 
Commune : ...................... 31380 BAZUS 
 Section cadastrale ZD, Parcelle(s) n° 70 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  
Périmètre de repérage : ..... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
 Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral. 

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. Mairie de Bazus 
Adresse : ......................... Village 31380  BAZUS 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

 Autre 

Nom et prénom : .............. Mairie de Bazus 
Adresse : ......................... Village 
 31380 BAZUS 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... PAGE Julien 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... PRO ECO CONSEIL 
Adresse : .................................................. 55, Avenue Louis Breguet - Bât Hermès 
 31400 TOULOUSE 
Numéro SIRET : ........................................ 53417101200030 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... Allianz 
Numéro de police et date de validité : .......... 808109060 / 30/09/2024 

Certification de compétence C1740 délivrée par : Quali'Xpert, le 12/04/2011 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Séjour,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Dégagement 1,  
Rez de chaussée - Wc 1,  

Rez de chaussée - Cellier 1,  
1er étage - Palier,  
1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Salle de bain,  
Combles 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Rez de chaussée 

Entrée Sol - terre cuite Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Séjour Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Cuisine Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Faïence Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement 1 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Wc 1 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Cellier 1 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

1er étage 

Palier Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 



Etat relatif à la présence de termites n° DI/3678  
 

 

PRO ECO CONSEIL | 55, Avenue Louis Breguet - Bât Hermès 31400 TOULOUSE | Tél. : 0982304987 - E-mail : contact@pro-eco-conseil.fr  
N°SIREN : 534171012 | Compagnie d'assurance : Allianz n° 808109060 

3/11 
Rapport du : 

17/12/2023 

 

Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle de bain Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et lame PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Combles Sol - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Brique Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 

(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 

reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 

dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 

visités et justification : 
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Néant 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

Néant -  

Exclusion général (Partie F et G):  

• Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles en sécurité par le propriétaire 

• Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds, en sous face des revêtements de sol ou de 

plinthe, n'ont pas été visitées par défaut d'accès. 

• Tous les ouvrages encastrés dans la maçonnerie, ou donc accès nécessite un démontage ne sont pas contrôlés 

• Plénums, gaines non accessibles ne sont pas contrôlé 

• Les parties du bâtiment dont la hauteur est inférieure à 80cm ou supérieur à 270cm ne sont pas visités. 

• Les éléments de cuisine et de salle de bain ne sont pas démontés, et le mobilier n’est pas déplacé/démonté. Les 

zone inaccessible de ces élément ne sont pas contrôlé 

• Tous les ouvrages encastrés dans la maçonnerie, ( accès nécessite un démontage ) 

• Vide sanitaire et comble perdu non muni d’un accès existant et sécurisé 

Nota : notre cabinet s’engage, sur demande et suivant nos conditions générales de ventes, à retourner sur les lieux afin 

de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, dès lors que les dispositions permettant un contrôle des 

zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire. 

H. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012), à 
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
 
Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment : 

Aucun document n'a été fournis par le donneur d'ordre 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

Aucun accompagnateur 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 

Le diagnostic se limite à la recherche de termites, à l'exclusion de tous autres agents de 
dégradation biologique du bois. Nous vous invitons à faire réaliser un repérage de ces agents de 
dégradation du bois selon la norme NF P03-200 « Agents de dégradation biologique du bois - 

Constat de l’état parasitaire dans les immeubles bâtis et non bâtis » 
Néant 

 
Nota 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Nota 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 

matériaux. 
 

I. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 
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Général - 
Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation 

biologique 

 

 
Note : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 

manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-

200. 
Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
Nota 2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 

termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
Quali'Xpert   

 
 
L’utilisation du présent rapport entraine l’acceptation sans réserve de nos conditions générales de vente et des conditions 
particulières. 

 
Visite effectuée le 14/12/2023 

Fait à TOULOUSE, le 17/12/2023 

Par : PAGE Julien 

 

 

Annexe – Croquis de repérage 
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Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

CONDITIONS PARTICULIERES D’EXECUTION – Termite 

Version juin 2021 
 
TEXTES DE REFERENCE 

❖ L’Ordonnance 2005-665 du 8 juin 2005 relative au diagnostic technique et ses textes d’application; 

❖ Code de la Construction et de l’Habitation – Chap. 3 Lutte contre les termites – Art. L 133-1 à L133-6, R133-1 à R 133-

8 

✓ Art. L133-1 du CCH : dans les secteurs délimités par le conseil municipal, le maire peut enjoindre aux propriétaires 

d'immeubles bâtis et non bâtis de procéder dans les six mois à la recherche de termites ainsi qu'aux travaux préventifs ou 
d'éradication nécessaires. 

✓ Art. L133-6 du CCH : en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application 

de l'article L. 133-5, un état relatif à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues 
aux articles L. 271-4 à L. 271-6. 

❖ Loi n° 99-471 du 8 juin 1999 modifié tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les 

termites et autres insectes xylophages ; 

❖ Décret N° 2000-613 du 3 juillet 2000 relatif à la protection des acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les 

termites ; ❖ Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’Arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation 

de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites ; 

❖ Arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des 

organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification 

❖ Arrêté du 25 mars 2019 modifiant l’arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de 

diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification 

❖ La norme AFNOR NF P 03-201 de février 2016 : état du bâtiment relatif à la présence de termites. 

 
 
EXECUTION DE LA MISSION 
Le champ d’application du diagnostic vise exclusivement l’état relatif à la présence de termites dans les immeubles bâtis 
est limité (sauf mission différente expressément définie et spécifié à la commande du Client) à la recherche par un 
contrôle visuel, au moment de l’intervention, de traces visibles d’infestations de termites, d’altérations provoquées par les 
termites ou d’indices d’infestations de termites, de les repérer et d’en dresser le constat en applications de la 
réglementation en vigueur au lieu et à la date du diagnostic. La biologie et le mode de vie souterrain du termite implique 
l’inspection du périmètre externe du bâtiment (dans sa totalité ou partiellement en fonction de la nature des obstacles 

techniques) sur une zone de 10 mètres de distance par rapport à l’emprise du bâtiment. 
Pour les parties intérieures du bien principal, la mission se limite aux examens visuels du bois d’œuvre de l’ensemble 
immobilier cadastré sur les parties visibles, accessibles depuis l’intérieur des constructions le jour du contrôle, par 
sondage des éléments sans démolition, sans dégradations, sans manutention d’objets encombrants, sans déplacement de 
meubles, appareils électroménager ; aucune inspection n’a été faite dans des endroits qui demandent la démolition, le 
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démantèlement ou l’enlèvement de tous objets, parmi lesquels entre autre : revêtements de sols collés, revêtements 
muraux, marchandises, plafonds, isolations, sols, … ; et dans les endroits obstrués ou inaccessibles physiquement. 
Pour les parties extérieures du bien principal, cette recherche est effectuée et se limite aux examens visuels, sauf mission 
expressément spécifié, aux constructions annexes décrites ainsi que les sols et végétaux aux abords de l’immeuble 
jusqu’à une distance de 10 mètres du bien examiné, dans les limites de propriété. Dans le cas où le propriétaire aurait fait 
effectuer un état parasitaire sur le bien inspecté, il s’engage à en communiquer une copie à l’Opérateur de Diagnostic 
Immobilier le jour de la visite et à l’informer de toutes modifications apportées pour réparer d’éventuelles dégradations 
visibles.  
- L’absence d’indices d’infestation signifie qu’il n’a pas été possible de détecter leur présence et/ou traces visibles de 
présence suivant la méthode d’investigation préconisée par la norme. 
- Dans le cas où l’Opérateur de Diagnostic Immobilier conclu à la présence d’indices d’infestations de termites, cela 
n’exclut pas la possibilité d’une éventuelle activité en sous face ou en sous-œuvre qui peut être mise en évidence lors de 
travaux de rénovation ou de démolition ; par exemple démontage de doublage, de cloison, de parquet, etc… . Dans ce 
cas, l’Opérateur de Diagnostic Immobilier ne pourra être mis en cause. En conséquence, les termites sont des insectes en 
perpétuelle activité, les traces d’indices et/ou dégradations laissées seront considérées comme actives. 
L’Opérateur de Diagnostic Immobilier engagera les procédures nécessaires vis-à-vis de l’obligation d’en faire déclaration à 
la mairie de votre commune. 
- Selon la norme, l’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance des bois et matériaux ; 
même s’il y a bûchage (enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandu l’attaque), l’intérêt étant de 
signaler l’état défectueux par la présence ou l’absence d’indices d’infestations de termites dans l’immeuble, et d’établir un 
« état relatif à la présence de termites dans le bâtiment ». De plus, Le présent rapport n’a pas vocation à être utilisé en 
tant que cahier des charges pour la réalisation de travaux de traitement préventif et/ou curatif des bois en cas de 
signalement de dégradations dues à des termites. 
- L’opérateur de diagnostic est missionné pour effectuer les contrôles prévus. Il n’est ni missionné pour une quelconque 
opération de maintenance ni pour intervenir sur le bâtiment ou ses équipements et aucune demande ne peut lui être 
formulée dans ce sens. 

 

Obligations du propriétaire donneur d’ordre : 
1. Le donneur d’ordre adresse à l’opérateur un ordre de mission écrit dans lequel : 
- Le donneur d’ordre ou son représentant, informe préalablement l’opérateur de : - la localisation du (ou des) bâtiment(s) 
(département, commune adresse, lieu-dit, voie et numéro, étage, références cadastrales, règlement de copropriété) ; - la 
nature du bâtiment (appartement, maison individuelle, bâtiment isolé, mitoyenneté) ; - l’usage du bâtiment (habitation ou 
autre) ; - le type de bâtiment(structure) et son âge ; - le nombre de logements ; - le nombre de pièces à examiner ; - 
l’existence de combles, de vide sanitaire et leur accessibilité ; - l’historique de traitements des bois et/ou éléments 
d’ouvrages, travaux, outils et moyens utilisés ; - son identité complète , sa domiciliation, ceux du (ou des) propriétaires et 
destinataires du rapport 
- Le donneur d’ordre ou son représentant, identifie et assure l’accessibilité des zones, parties d’ouvrages, éléments 
d’ouvrages visibles (notamment ceux comportant du bois). De même, le donneur d’ordre ou son représentant signale à 
l’opérateur les parties qui ne seront pas contrôlées et les motifs de ces impossibilités. 
- Le donneur d’ordre ou son représentant, identifie les zones, parties d’ouvrages, éléments d’ouvrages cachés ou 
inaccessibles (notamment ceux comportant du bois : raidisseurs, linteaux, lattis, etc.). 
2. Information des occupants : le donneur d’ordre ou son représentant informe par écrit l’occupant de la nécessité 
d’accéder aux zones et partie d’ouvrages à contrôler. 
3. De manière générale : le donneur d’ordre ou son représentant s’assure que les locaux, leurs dépendances et les parties 
et éléments d’ouvrages à examiner soient accessibles et sondables. Ainsi, il veillera par lui-même aux travaux de mise au 
jour (dépose de revêtements, ébrasements, retrait de doublages, etc.) des parties ou éléments cachées ou inaccessibles 
s’il souhaite être exonéré de responsabilité sur ces parties ou éléments, ainsi qu’au déplacement des meubles et appareils 
encastrables, au retrait et à la remise en place des revêtements afin d’obtenir la visibilité des éléments d’ouvrages. 
4. L’opérateur attire ici tout particulièrement votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire 
et/ou donneur d’ordre resterait pleinement engagé sur les locaux, zones, parties ou éléments d’ouvrages qui ne peuvent 
être contrôlés et leurs conséquences. 
 
Obligations de l’opérateur en diagnostic immobilier: 
- L’opérateur a pour obligation de signaler dans le rapport, si elles sont préalablement identifiées et signalées par le 
donneur d’ordre, les zones, éléments, constituants ou parties non visibles, non visitables, non sondables et les motifs 
correspondants dans la rubrique « exclusions ». Il en va de même des zones, éléments, constituants ou parties non 
visibles, non visitables et non sondables identifiées par l’opérateur sans qu’elles lui aient été préalablement signalées et 
qui ne sont pas visibles ou sondables. 
- L’opérateur rappelle ici que sa responsabilité est limitée aux points effectivement vérifiés, et qu’elle ne saurait en aucun 
cas être étendue aux conséquences de l’inaccessibilité et/ou de la non-identification et signalisation préalable par le 
propriétaire donneur d’ordre. 
- Le bien diagnostiqué doit être vide de meubles. L’inspection est limitée aux zones accessibles par l’opérateur dans la 
partie privative du bien, les zones et parties d’ouvrages rendues visibles accessibles par le donneur d’ordre sans 
déplacement de meubles ni opération de manutention, ni démontage. L’intervention consiste en un examen visuel : -
Recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (cordonnets ou galeriestunnels, termites, restes de termites, 

dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois ; -Examen des produits cellulosiques 
non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à même le sol et recherche visuelle 
de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de livres, cartons,…) ; -Examen des 
matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d’isolation, gaines 
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électriques, revêtement de sols ou muraux,…) ; -Recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au 
développement des termites (caves, vides sanitaires, zones humides, branchements d’eau, arrivées et départs de fluides, 
regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, etc.) ; - Sondage de l’ensemble des éléments en bois. Sur les 
éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si nécessaire destructifs. Ne sont pas considérés comme 
sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc… . 
- Le présent « état relatif à la présence de termites dans le bâtiment » ne portant que sur les parties privatives objets des 
présentes, la clause d’exonération de garantie pour vice caché prévue à l’article 1643 du Code Civil, si le vice caché est 
constitué par la présence de termites, ne pourra être stipulée que pour les parties privatives visitées. 
Dans le cas où le présent « état relatif à la présence de termite » ne porterait que sur des parties privatives d’un bien en 
copropriété, afin que vous soyez exonéré des voies de recours de tous autres acquéreurs, pour le vice caché que pourrait 
constituer « la présence de termites dans les parties communes », il doit être joint en supplément du présent rapport un « 
l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment des parties communes de l’immeuble », qui annexé à l’acte 
authentique constatant la réalisation de la vente, permettra de stipuler la clause d’exonération pour vice caché pour les 
parties communes. 
- Notre responsabilité ne saurait être engagée en cas d’invasion de parasites ultérieure au jour de notre visite, ne pouvant 
notamment préjuger de l’état parasitaire des immeubles ou terrains avoisinants ou mitoyens et des risques de 
propagation afférents, ni des traitements qui seront éventuellement fait sur ces dits immeubles. 
 
Information sur les autres agents de dégradation du bois : 
Les insectes xylophages et leurs traces qui sont recherchés sont limités exclusivement aux termites de la métropole de la 
famille Rhinotermitidae (termites sous-terrain) et de la famille Kalotermitidae (termites bois sec), sauf demande expresse 
d’extension de l’investigation aux autres agents de dégradation biologique du bois (insectes à larves xylophages, 
champignons lignivores et lignicoles). 
 
Ces derniers peuvent toutefois être signalés en observation sans que ce signalement préjuge d’une recherche exhaustive 
et que la présence ou l’absence éventuelle de signalement de ces autres agents de dégradation biologique du bois puisse 
faire l’objet d’un appel en garantie. 
 
Information générale préalable au diagnostic : 
Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux 
articles L133-4 et R133-3 du Code de la Construction et de l’Habitation. 
Conformément à l’article L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, l’opérateur de diagnostic immobilier ayant 
réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
indépendance ni avec le propriétaire du bien ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
Le propriétaire et/ou donneur d’ordre adresse un acte de mission précisant les conditions d’intervention de l’opérateur ; 
ainsi qu’un acte de pouvoir écrit pour désigner une personne en contradictoire. 
La présence d’agents de dégradation biologique des bois autres que le termite, ne faisant pas l’objet d’une information 
écrite de du vendeur constitue un vice caché. Si le donneur d’ordre ou son représentant souhaite rendre opérante une 
clause d’exonération de garantie du vice caché constitué par la présence de ces agents de dégradation, il doit formuler 
préalablement la demande par écrit à l’opérateur quant à cette recherche spécifique. Cette démarche donne lieu à un 
surcoût qui doit figurer dans l’ordre de mission précisant les conditions d’intervention de l’opérateur. 

 
NOTA : Dans le cas où le « Client » n’aurait pas effectué le règlement intégral de la facture correspondante, suivant le 
contrat de prestations de service, du présent Dossier de Diagnostic Technique comprenant les diagnostics techniques 
réalisés dans les conditions définies par les dispositions réglementaires qui les régissent: 
- Le présent Dossier de diagnostic technique SERA EXCLU de tous domaines de l’Assurance obligatoire relevant de la 
police d’assurance du « Prestataire » suivant les Art. L.271-4 à -6, Art. R. 271-2 du Code de la construction et de 
l’habitation. 
- En conséquence, le présent Dossier de diagnostic technique, fourni par le « Client » vendeur, ne pourra être annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. Dans le cas de son utilisation par le « Client 
», mandataires ou tous tiers, cela relèvera de l’Art. 441-1 du Code Pénal. De plus, elle exonère de fait le « Prestataire » 
de la responsabilité au titre des articles 1792 du Code Civil. 
- En conséquence, le « Prestataire » ne pourra être ordonner à la jonction d’un appel en cause par tous tiers. 
- En conséquence, le « Prestataire » ne pourra s’entendre condamner à relever et garantir le « Client » à toutes 
condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre en principal, frais et accessoires. 
 

NOTA : S’il souhaite rendre opérante une clause d’exonération de vice caché, ou faire valider le respect 
de ses obligations, le Propriétaire-vendeur, ou le Mandataire (Mandataire professionnel de 
l’immobilier, ou Officier public ou ministériel assermenté) du ou des propriétaires, doit demander 
préalablement tous autres contrôles ou expertises qui, même non obligatoire, visent les domaines 
susceptibles d’être invoqués par le ou les tiers, notamment le tiers-acquéreur. 
À défaut, seule la responsabilité du Propriétaire-vendeur sera engagée quant aux conséquences de ses 
propres manquement. 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Attestation sur l’honneur réalisée pour le dossier n° DI/3678 relatif à l’immeuble bâti visité situé au :  

 

4, Place du palais 

31380 - BAZUS 
 

Je soussigné, PAGE Julien, technicien diagnostiqueur pour la société PRO ECO CONSEIL atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu’en atteste mes certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante PAGE Julien Quali'Xpert C1740 

19/06/2028 (Date 

d'obtention : 
20/06/2011) 

Electricité PAGE Julien Quali'Xpert C1740 
07/06/2028 (Date 

d'obtention : 
07/06/2011) 

DPE PAGE Julien Quali'Xpert C1740 
08/02/2028 (Date 

d'obtention : 
10/02/2011) 

Termites PAGE Julien Quali'Xpert C1740 
11/04/2028 (Date 

d'obtention : 
12/04/2011) 

Gaz PAGE Julien Quali'Xpert C1740 
01/02/2029 (Date 

d'obtention : 
02/02/2012) 

- Avoir souscrit à une assurance (Allianz n° 808109060 valable jusqu’au 30/09/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 

constats et diagnostics composant le dossier. 
-  
 

Fait à TOULOUSE , le 17/12/2023 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE

Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 13 rue Francis Davso – 13001 Marseille, attestons par la présente 
que la Société :

Société PRO ECO CONSEIL

55, Avenue Louis Breguet

31400 TOULOUSE

Siret n°534 171 012 00022

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense 
Cedex, un contrat d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le 
numéro N° 86517808 / 808109060.

ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER :

Diagnostic Assainissement autonome et collectif
Evaluation Périodique de l'état de conservation des matériaux 
et produits contenant de l'amiante (MPCA)
Diagnostic Accessibilité Handicapé (Hors ERP)
Diagnostic amiante avant-vente et avant location
Diagnostic amiante avant travaux/démolition sans 
préconisation de travaux NF X46-020 (articles R4412-140 à 
R4412-142 du Code du travail – article R1334-27 CSP – arrêté 
du 26 juin 2013)
Diagnostic de performance énergétique (DPE)
Diagnostic de risque d'intoxication au plomb dans les 
peintures (DRIPP)
Diagnostic de l'état des installations de gaz uniquement dans 
le cadre du DDT
Diagnostic surface habitable Loi Boutin
Diagnostic monoxyde de carbone
Diagnostic Radon
Diagnostic sécurité piscine
Diagnostic termites
Dossier technique amiante (DTA)
Diagnostic état de l'installation intérieure de l'électricité des 
parties privatives et communes (DTT)
Diagnostic Etats des lieux locatifs
Diagnostic Exposition au plomb (CREP)
Diagnostic Loi Carrez
Diagnostic Millièmes de copropriété et tantième de charges de 
copropriété
Certificat de norme d'habitabilité dans le cadre de l'obtention 
d'un prêt conventionné et/ou d'un prêt à taux zéro
Recherche de métaux lourds(Hors Détection toxique chez 

l'Homme)
Diagnostic acoustique
Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux – ERP 
en milieu non industriel (Exclusion des diagnostics en milieu 
industriel)
Diagnostic humidité
Vérification des équipements et installations incendie (hors Art 
R123-43 CCH et arrêté du 25/06/1980) (Hors ERP)
Diagnostic par infiltrométrie - perméabilité des bâtiments (RT 
2012)
Diagnostic recherche de plomb avant travaux /démolition (art 
R1334-12 et R1334-8 du CSP – Article R4412 du Code du 
travail)
Thermographie infrarouge
Certificat de décence (loi SRU 2000-1208 SRU du 13/12/2000)
Projet de Plan Pluriannuel de travaux (PPPT)
Audit énergétique réalisé dans le cadre du DPE et à l'occasion 
de la vente d'une maison ou d'un immeuble en monopropriété 
étiqueté F ou G conformément à la loi N° 2021-1104 du 
22/08/2021 « Climat et Résilience »
DPE avec mention collectif (immeubles collectifs à usage 
d'habitation)
DPE avec mention dans le neuf (DPE réalisé dans le cadre de 
la conformité à la RT 2012 et RE 2020)
Attestation de prise en compte de la réglementation thermique
Diagnostic Etat des risques et pollutions (ERP)
Contrôle visuel après travaux de désamiantage (Norme NFX 
46-021)
Diagnostic Ascenceur Loi ROBIEN

La garantie du contrat porte exclusivement :
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus,
- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les 

certifications correspondantes exigées par la réglementation

Période de validité : du 01/10/2023 au 30/09/2024.

L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations

La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n° 41128-01-
2013, des conventions spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion
808109060), établies sur les bases des déclarations de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au 
paiement des cotisations d’assurances pour la période de la présente attestation.



Tél 09 72 36 90 00
13 rue Francis Davso 13001 Marseille

contact@cabinetcondorcet.com � www.cabinetcondorcet.com
Service Réclamation : contact@cabinetcondorcet.com � 13 rue Francis Davso 13001 Marseille 09 72 36 90 00

SAS au capital de 50 000 € � RCS Marseille 494 253 982 � Immatriculation ORIAS 07 026 627 www.orias.fr � Sous le contrôle de l’ACPR

TABLEAU DE GARANTIE

Responsabilité civile « Exploitation »

Nature des dommages Montant des garanties

Dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non :

9 000 000 € par sinistre

dont :

- Dommages matériels et immatériels 
consécutifs :

1 500 000 € par sinistre

- Dommages immatériels non consécutifs : 150 000 € par année d'assurance

- Atteintes à l’environnement accidentelles
(corporels, matériels et immatériels) :

750 000 € par année d'assurance

- Dommages aux bâtiments loués ou empruntés 
et à leur contenu

300 000 € par sinistre

Responsabilité civile « Professionnelle » (garantie par Assuré)

Nature des dommages Montant des garanties

Dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non :

300 000 € par sinistre avec un 
maximum de 500 000 € par année 

d'assurance

dont :

- Destruction ou détérioration des documents et 
autres supports d'informations confiés à l'Assuré 
pour l'exécution des prestations, y compris les 
frais de reconstitution des informations :

30 000 € par sinistre

Défense – Recours

Défense devant les juridictions civiles, 
commerciales ou administratives. Défense des 
intérêts civils devant les juridictions répressives :

Frais à la charge de l'Assureur, 
sauf dépassement du plafond de 
garantie en cause.

Recours (préjudices supérieurs à 150 €) : 15 000 € par sinistre

La présente attestation ne peut engager l’assureur en dehors des limites prévues par les 
clauses et conditions du contrat auxquelles elle se réfère.

Fait à Marseille, le 13 octobre 2023 POUR LE CABINET CONDORCET




